
 

 
Direction de la gestion intégrée des documents et des relations avec les citoyens 

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec) G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 22 avril 2025 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 2025-11144 
 
 
OBJET :  Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 
Maître, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 2 avril 2025, visant à obtenir 
les documents suivants : 
 
1. « copie des dernières instructions relatives aux services correctionnels qui ont été 
publiés depuis janvier 2024 à ce jour;  
2. savoir si, suivant la plus récente décision de la Cour suprême du Canada (John 
Howard Society of Saskatchewan c. Saskatchewan (Procureur général)), de 
nouvelles directives ou, le cas échéant, les modifications apportées à l’instruction 
sur la discipline et la responsabilité des personnes incarcérées sont disponibles? ».   
 
 
Concernant le point 1, le Sous ministériat des services correctionnels (SMSC) a 
repéré 2 instructions qui répondent à votre demande. L’une d’elles vous est 
transmise avec caviardage puisque certains passages contiennent des 
renseignements de nature sécuritaire en vertu des articles 28 paragraphe 6 et 29 
de la Loi sur l’accès.  
 
La seconde instruction repérée par le SMSC ne peut vous être communiquée en 
vertu de l’article 29 de la Lois sur l’accès. En effet, cette instruction est constituée 
de renseignements de nature sécuritaire. 
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Concernant le point 2, nous vous transmettons les documents repérés par le 
SMSC qui répondent à votre demande. Vous remarquerez, sur certaines des 
pages transmises, que nous avons élagué des renseignements personnels 
appartenant à des tiers en application des articles 53, 54, 57 alinéa 2 et 59 de la 
Loi sur l’accès.   

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et 
suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous 
adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la 
date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le 
document intitulé Avis de recours. 

Veuillez agréer, Maître, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Diane Gogoua 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



Chapitre A-2.1 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
§ 4.  — Renseignements ayant des incidences sur l’administration de la justice et 
la sécurité publique 
 
28. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement contenu dans un document qu’il détient dans 
l’exercice d’une fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de 
répression du crime ou des infractions aux lois ou dans l’exercice d’une 
collaboration, à cette fin, avec une personne ou un organisme chargé d’une telle 
fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
 
1°  d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou un 
organisme exerçant des fonctions juridictionnelles; 
2°  d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
3°  de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, un 
programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime 
ou les infractions aux lois; 
4°  de mettre en péril la sécurité d’une personne; 
5°  de causer un préjudice à une personne qui est l’auteur du renseignement ou 
qui en est l’objet; 
6°  de révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage 
d’une personne chargée d’assurer l’observation de la loi; 
7°  de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police 
ayant compétence hors du Québec; 
8°  de favoriser l’évasion d’un détenu; ou 
9°  de porter atteinte au droit d’une personne à une audition impartiale de sa 
cause. 
 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner 
par règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l’égard d’un 
renseignement que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, 
dans le cadre d’une enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, 
détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, susceptibles d’être 
commis ou commis au sein de l’organisme par ses membres, ceux de son conseil 
d’administration ou de son personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, 
lorsque sa divulgation serait susceptible d’avoir l’un des effets mentionnés aux 
paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
 
1982, c. 30, a. 28; 1990, c. 57, a. 7; 2006, c. 22, a. 14. 
 
29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement portant sur une méthode ou une arme 
susceptible d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à une loi. 
Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un 



programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné à la protection 
d’un bien ou d’une personne. 
 
1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 

 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 
 

57. Les renseignements personnels suivants ont un caractère public: 
1°  le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, l’adresse et le numéro 
de téléphone du lieu de travail d’un membre d’un organisme public, de son conseil 
d’administration ou de son personnel de direction et, dans le cas d’un ministère, 
d’un sous-ministre, de ses adjoints et de son personnel d’encadrement; 
2°  le nom, le titre, la fonction, l’adresse et le numéro de téléphone du lieu de 
travail et la classification, y compris l’échelle de traitement rattachée à cette 
classification, d’un membre du personnel d’un organisme public; 
3°  un renseignement concernant une personne en sa qualité de partie à un 
contrat de services conclu avec un organisme public, ainsi que les conditions de 
ce contrat; 
4°  le nom et l’adresse d’une personne qui bénéficie d’un avantage économique 
conféré par un organisme public en vertu d’un pouvoir discrétionnaire et tout 
renseignement sur la nature de cet avantage; 
5°  le nom et l’adresse de l’établissement du titulaire d’un permis délivré par un 
organisme public et dont la détention est requise en vertu de la loi pour exercer 
une activité ou une profession ou pour exploiter un commerce. 
 
Toutefois, les renseignements personnels prévus au premier alinéa n’ont pas un 
caractère public si leur divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail 
d’un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime. De même, les renseignements personnels visés aux paragraphes 3° et 
4° du premier alinéa n’ont pas un caractère public dans la mesure où la 
communication de cette information révélerait un renseignement dont la 
communication doit ou peut être refusée en vertu de la section II du chapitre II. 
 



En outre, les renseignements personnels prévus au paragraphe 2° ne peuvent 
avoir pour effet de révéler le traitement d’un membre du personnel d’un organisme 
public. 
 
1982, c. 30, a. 57; 1985, c. 30, a. 4; 1990, c. 57, a. 12; 1999, c. 40, a. 3; 2006, c. 22, a. 31 

 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans 
le consentement de la personne concernée. 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de 
cette personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 
 
 
 
 
 



    

  
      

    

     

                

     
            

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

  

  

   

   
   

   
   

   
   

    
   

    
            

          
    
     

     
            

     
              
    

    
     

     
    
     

    
       

         
        

             
      
      
          
        

           
            

      
       

         
     

        



  
      

     

  

  

             

     
          

  

  

  

  

   

  

   
   

   
   

           
           
         
         

           
           

     
    
      
      
      

     
     

        



  
      

     

  

  

             

     
          

  

  

  

  

  

 
  
   

  

   
   

   
   

             
              

          

             

  

               
                

          

   

            
              

  

  

           
               

         
   

            

                
            
   

        





  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

  

  

 
  
   

  

   
   

   
   

          
             

            
           
             

             
               
    

             
                

               
            

            
                  

                
                 

   

                 
            

              

         

              
                  

              
            

                 
             

            
              

   

        





  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

  

  

 
 

   

  

   
   

   
   

               
              

                
            

           
            

              
              
                

    
              

  

            
      

    

              
               

               
               

             
              

                
            

              
                

             
 

                
         

        



  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

  

  

 
 

   

  

   
   

   
   

           

              
           

              
            

            
      

       
          
            
              

 
              

              
            
  

    

            
              

               
          

        



  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

  

  

 
  
   

  

   
   

   
   

            

            
              

               
                 

                 
              

           

               
             
               

 

   

          
               

           
               

               
         

             
            

               
            

             

               
            

        



  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

   

  

  

 
  
   

  

   
   

   
   

             
              

             
             

           
           

             
              

         

               
             

            
             

     

    

             
             

               
        

                 
                  

         

               
 

          

        





  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

   

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

            
                
            

                
   

            
               

              
               

               
              

           

             
                

        

    

              
               

             
            

             
             

               
                 
                

    

        



  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

   

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

            
             

              
             

         

      

            
            

            
              

        

        

            
            

              
             

              
                

        

       

             
                

                
                 

 

        



  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

               
 

            

             
                

                
      

               
              

                
              

          

     

              
               

             
              

             
      

              
            

              
            

              
              

     

        







  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

       

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

             
            
          

           
              

          
              

 

                
             

               
          

             
              

             
               

         

           

            
              

           
            

     

              
               
        

        



  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

           

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

              
             
           

              
               

              
               
   

             
                 

              
         

     

          
             

              
                

             

                 
              

           
                 

               
         

        



  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

      

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

              
              

                 
                

              
               

             
              

        

             
           

                  
               

              
           
         
               

                
           

                
 

        



  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

                  
                

              
            

               
             

               
             

             
             
   

              
            

                 
              

               
                 

      

               
             
          
            

             
            

           
       

        



  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

    

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

             
             

                
                 

         

           
          

         

             
             

                
              

              
                   

           
       

         
      
   
       
            

      
        

        





  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

       

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

              
         

            
             

   
               

       
               

                  
          

                
        

                 
      

                 
       

                
               

   

             

           
 

         
          
              

            

        



  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

              
            

           
    

    

             
     

               
              

   
              

             
             

 
               

    

       

             
     

                  
             
               

     

        



  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

                 
                  

            
            
           

              
            

  
                

                  
            

              
             

 

             
            

        

 

                 
              

      

             
            

               
              

               
            

        





  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

  

    

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

            
             

      
             

          
             

 

    

               
 

    

             
        

           
          

             
 

               
   

                 
              

             

        





  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

          
        

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

             
             

             
           
 

           
               

  

   

           
       
           
           
                
           
          
         
              
              
              

   
           
              

      
             
           

        



  
      

  

  

  

             

     
          

  

  

         
            

  

  

 
   
   

  

   
   

   
   

            
          
               

  
               
             
               

   
           
              

   
            

  

        





 
Note 

 Sous-ministériat des services correctionnels 

 

 Tour du Saint-Laurent 
2525, boulevard Laurier, 11e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste  
Télécopieur : 418 644-5645 
www.securitepublique.gouv.qc.ca  

  

 

 

DESTINATAIRES : Directeurs généraux des services correctionnels  

  
EXPÉDITRICE : Amélie Marcheterre, directrice générale aux programmes, au 

conseil et à l’administration 

 

  
DATE : 2025-03-25 

  
OBJET : Processus disciplinaire – Orientations et rappel 

Fiche 2025-10993 

  
 

La présente note fait suite à celle-ci-jointe transmise le 19 mars dernier. 

 

Norme de preuve applicable en discipline carcérale 

 

Comme vous le savez, la Cour suprême du Canada a rendu le 14 mars 2025 une décision dans 

laquelle elle se prononce à propos de la norme de preuve applicable en matière disciplinaire 

carcérale. Elle conclut que lorsqu’une personne incarcérée « est accusée d’une infraction 

punissable d’une sanction d’isolement disciplinaire ou d’une perte de réduction de peine méritée, 

l’art. 7 et l’al. 11d) de la Charte exigent que l’infraction soit prouvée hors de tout doute 

raisonnable. » (Nos soulignés.)  

 

Au Québec, le Règlement d’application de la Loi sur le système correctionnel du Québec (le 

Règlement d’application) permet au comité de discipline d’imposer, notamment, des sanctions 

de réclusion, de non-attribution et de déchéance de jours de réduction de peine. 

 

Suivant la décision précitée, la norme de preuve de la prépondérance des probabilités, applicable 

avant la décision susmentionnée (voir à cet effet la sous-section 5.5.2.6 de l’instruction 2 1 I 05 

« Discipline et responsabilité de la personne incarcérée » (« l’Instruction »), qui devient 

inopérante), est immédiatement remplacée par la norme de preuve hors de tout doute 

raisonnable pour l’étude de tous les manquements disciplinaires. Conséquemment, tous les 

manquements peuvent dès maintenant être traités selon les délais établis. 

 

Ainsi, pour prendre une décision, le comité de discipline, tout comme le directeur général 

dans le cadre du traitement d’une demande de révision, doivent être convaincus hors de 

tout doute raisonnable que la personne incarcérée a commis le manquement reproché. Pour 

plus de précisions quant à l’interprétation à faire de cette norme, voir le document explicatif 

annexé à la présente. 

 

Les analyses quant aux impacts de cette décision sur les pratiques en vigueur au Sous-ministériat 

des services correctionnels se poursuivent. Vous serez informés en temps opportun si d’autres 

mesures doivent être mises en œuvre pour y donner suite. 
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NORME DE PREUVE HORS DE TOUT DOUTE 
RAISONNABLE - PRÉCISIONS  

Pour prendre une décision, le comité de discipline doit être convaincu hors de tout doute 
raisonnable que la personne incarcérée a commis le manquement qui lui est reproché. Voici 
des précisions quant à ce concept : 

 La norme hors de tout doute raisonnable est un seuil de preuve élevé qui est liée à la présomption 
d’innocence. 
 

 La personne incarcérée est présumée innocente du manquement qui lui est reproché. Cette 
présomption demeure tant et aussi longtemps que les membres du comité de discipline ne sont 
pas convaincus hors de tout doute raisonnable à la lumière de la preuve qu’elle a commis le 
manquement. 
 

 La norme de preuve hors de tout doute raisonnable se situe beaucoup plus près de la certitude 
absolue que de la prépondérance des probabilités. Il s’agit d’une quasi-certitude. 
 

 Une preuve établissant une probabilité qu’un manquement a été commis n’est pas suffisante pour 
déterminer qu’il a été commis hors de tout doute raisonnable. Il faut davantage que la preuve que 
la personne incarcérée a probablement ou vraisemblablement commis le manquement. Le comité 
de discipline qui conclut seulement que la personne incarcérée a probablement commis le 
manquement doit lui accorder le bénéfice du doute et conclure qu’elle n’a pas commis le 
manquement.  
 

 Même s’il faut davantage que la preuve que la personne incarcérée a probablement commis le 
manquement, le doute raisonnable ne nécessite pas de prouver avec une certitude absolue.  
 

 Un doute raisonnable n’est pas un doute imaginaire ou frivole. Il ne doit pas reposer sur la 
sympathie ou sur un préjugé, ni sur des hypothèses, des suppositions dépourvues de fondements, 
de la spéculation ou des conjectures. Il doit plutôt reposer sur la raison et le bon sens et doit 
logiquement découler de la preuve (contradiction dans la preuve ou manque de preuve).  
 

 En bref, en présence d’un doute raisonnable, le comité de discipline doit conclure que la personne 
incarcérée n’a pas commis le manquement. Toutefois, si le comité de discipline, en se fondant sur 
la preuve, est sûr que la personne incarcérée a commis le manquement, il doit conclure qu’elle l’a 
commis, car cela démontre qu’il est convaincu hors de tout doute raisonnable que la personne 
incarcérée a commis le manquement. 
• Le compte rendu doit faire état des éléments et motifs considérés par le comité de discipline 

pour en arriver à cette conclusion.  
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